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Limite de propriété

Limite parcellaire incertaine provenant d'une adaptation du plan cadastral à confirmer par
un bornage contradictoire avec les propriétaires voisins.
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Limite nouvelle projetée
(Cette limite ne sera réelle que lorsque le présent plan aura été annexé à un acte authentique)

TRANSMIS POUR INFORMATION
NE DOIT PAS ETRE JOINT A UN ACTE AUTHENTIQUE

TIRAGE  PROVISOIRE

PROJET DE REGULARISATION

 COMMUNE  DE  PRAZ-SUR-ARLY
Lieudit : LA TONNAZ

ECHELLE : 1/250

Section :  A - feuille n° 2

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE

Ce plan n'a pas pour objet d'indiquer de façon exhaustive les servitudes qui pourraient grever les propriétés

(Détermination par GPS : réseau TERIA)
COORDONNEES : SYSTEME RGF 93 - CC 46

Chemin des Nantets
et

ancien chemin reliant le chemin des Nantets à la route de la Tonnaz
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